
La résidence Les Justices

Centre communal d’action sociale

LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT 
- Un accompagnement individualisé selon votre projet 

de vie, dans un cadre développant des services
de qualité basés sur les valeurs de respect,
d’équité et d’écoute ;

- Maintenir votre autonomie, au moyen d’activités
de prévention santé et de stimulation ;

- Un accueil convivial, des services adaptés,
un cadre de vie sécurisé, une équipe diversifiée
qui apporte à la vie de la résidence dynamisme
et bonne humeur ;

- Lieu de vie ouvert sur le quartier favorisant
la participation collective et la communication.

… pour bien vieillir

INFOS
Résidence pour personnes âgées
Les Justices
4, rue Manet 
49000 ANGERS
Tél. : 02 41 44 00 40
Fax : 02 41 47 28 11  

À PROXIMITÉ

- commerces de quartier et centre commercial ;
- desserte bus de la ville,

à 10 minutes du centre ville ;
- bibliothèque municipale

et centre culturel Le Trois-Mâts.

DÉMARCHES POUR INSCRIPTION

- Visite de l’établissement ;
- Constitution du dossier sur rendez-vous.
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Des services pour chacun

>  >  Insertion  >  >  Culture  >  >  Services  >  >  Social  >  >  Emploi   >  >



La résidence Les Justices
Située au cœur du quartier commerçant
et animé des Justices, la résidence
Les Justices est un établissement
pour personnes âgées autonomes (EHPAA), 
géré par le centre communal d’action sociale 
de la Ville d’Angers.

Ouverte depuis 1983, elle est conventionnée
à l’aide personnalisé au logement (APL).

La résidence dispose de 60 appartements
de type Ibis, superficie 33 m2

et 20 pavillons de type II, superficie 50 m2,
2 chambres visiteurs. 

Elle est entourée d’un espace vert,
arboré et calme, à disposition
de tous les résidants.

VOTRE DOMICILE 
Vous êtes locataire de votre appartement : 

- Vous apportez votre mobilier et décorez
selon votre goût ;

- Vous en assurez l’entretien,
au besoin vous bénéficiez d’une aide à domicile ;

- Vous recevez votre famille et vos amis.

Deux chambres d’invités sont à votre disposition.

Vous conservez toute votre liberté et notamment
celle du choix des professionnels de santé
et de soutien à domicile.

… véritable lieu de vie et de projets

DES ESPACES COLLECTIFS POUR VOUS RECEVOIR

- une salle à manger spacieuse et ensoleillée
où vous pourrez partager le repas en compagnie
de vos invités ;

- deux salons de jeux avec bibliothèque et piano ;
- vaste jardin agrémenté d’une pergola

et de salon de jardin ;
- un parking sécurisé.

UN ÉVENTAIL DE PRESTATIONS ADAPTÉES
À VOS BESOINS 

- possibilité de déjeuner et de dîner au restaurant 
chaque jour de la semaine. Service hôtelier,
menu préparé par une diététicienne ;

- des activités et animations variées et régulières, 
organisation de sorties : cinéma et visites, chorale, 
atelier d’échecs intergénération, gymnastique douce, 
atelier mémoire, travaux manuels ;

- plusieurs formules de contrat d’accompagnement 
adaptées à vos besoins et à votre état de santé.

… pour maintenir votre autonomie
et votre vie sociale

UNE OUVERTURE DYNAMIQUE SUR LE QUARTIER
- Accueil des personnes retraitées du quartier

au restaurant et aux activités d’animation ;
- Échanges avec nos partenaires du quartier,

dans le cadre de l’intergénération : la crèche 
familiale des Justices, le centre de loisirs Lebas,
le lycée professionnel de la Roseraie,
la bibliothèque municipale des Justices
et le centre socioculturel le Trois-Mâts,
repas de quartier.

… pour partager des moments
conviviaux et renforcer le plaisir
de vivre ensemble

UNE ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS À VOTRE ÉCOUTE 
Des professionnels de l’accueil, d’accompagnement,
de restauration et des agents de nuit.

La résidence
 Les Justices




